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Nouveaux horaires

Lundi : 8h30-12h  /  16h-19h
Mardi : 8h30-12h
Mercredi : 8h30-12h  / après-midi sur RDV
Jeudi : 8h30-12h  
Vendredi : 10h-12h
(le secrétariat reste ouvert aux appels télépho-
niques la semaine durant les heures de fermeture)

Téléphone : 02 33 58 10 57
E-mail : mairie@marceylesgreves.fr

ÉDITORIAL

Mot du Maire  

Je suis heureuse de vous retrouver à travers ces 
quelques lignes. 

L’année 2025 s’achève, nous avons poursuivi des tra-
vaux et des réalisations importants avec l’objectif tou-
jours maintenu de rendre notre commune agréable et 
vivante. 

Parmi les actions majeures, nous pouvons noter la 
rénovation de la salle communale, la pose de panneaux 
photovoltaïques sur la mairie, les plantations sur la voie 
verte, la rénovation des classes du rez de chaussée, 
les travaux dans le cimetière. 

Je vais profiter de cette liste à la Prévert pour saluer 
le rôle des élus et de tous les agents de la commune, 
dans tous les secteurs (chantiers, vie quotidienne à 
l’école, entretien des locaux...) qui accompagnent par 
leur présence, leur implication, voire leur dévouement 
et leur expertise le déroulé des travaux, des activités 
de notre commune. 

Je vais aussi répéter l’importance du rôle des diffé-
rentes associations qui, par leur solidarité et leur dyna-
misme, font vivre notre commune. 

A titre d’exemple, je vais évoquer l’organisation du 
repas de nos aînés pour lequel des bénévoles, les 
associations des Anciens Combattants, de l’Associa-
tion Familiale et Culturelle se sont associées et ont 
permis d’organiser une journée réussie. 

Toujours dans l’optique de favoriser notre vie asso-
ciative, nos structures accueillent différentes associa-
tions  : Association Familiale et culturelle, comité des 
fêtes, amicale des parents d’élèves, Anciens combat-
tants, Les croqueurs de pomme, K’danse rock, asso-

ciation MGC bowling de la baie, Sourire Voyageur, Club 
de foot, Sambanio, école du cirque Mont Micheletty, 
QI Gong, école de musique de Sartilly et Samba Ni Ô. 

Pour débuter l’année 2026, je vous convie à la cérémo-
nie des vœux qui se tiendra à la salle communale à 18h 
le samedi 10 janvier 2026. 

En attendant de nous retrouver, je vous souhaite de 
belles fêtes de fin d’année à vous, à votre famille et à 
tous vos proches. 

Bonne année et bonne santé. 
Pour l’équipe municipale,

Elise ROUSSEL
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La Base Adresse Nationale

Pour que les services d’urgence arrivent au bon endroit. Pour un raccordement 
efficace aux réseaux d’énergies ou de communication. Ou encore pour des ana-
lyses cartographiques précises. Les adresses : enjeu de souveraineté nationale.

Une nouvelle fonctionnalité vient d’être déployée dans l’offre de service de la 
BAN : la capacité d’obtenir, à partir de l’explorateur cartographique, un certificat 
d’adressage (pour les adresses qui remplissent les conditions requises).

C’est quoi ?
Le certificat d’adressage (aussi appelé parfois certificat ou attestation de numéro-
tage) fait partie des certificats complémentaires au certificat d’urbanisme. Docu-
ment administratif délivré par la mairie, il atteste de l’adresse légale (numéro et 
nom de voie) d’une parcelle cadastrale. Il est souvent requis dans le cadre de 
transactions immobilières par les notaires,  pour les inscriptions au registre de 
commerce de certaines activités commerciales, ou par les particuliers pour prou-
ver la validité de l’adresse de leur lieu de résidence.

Les mairies sont ainsi fréquemment sollicitées pour délivrer ces attestations. 
S’engage alors un circuit d’édition et d’impression du document, de signature 
pour validation officielle, d’expédition au demandeur.

Grâce à la possibilité de dématérialiser ce document et d’activer une impression 
instantanée, les services de la mairie peuvent s’affranchir de cette opération, qui 
peut s’avérer chronophage.

SUITE AU CHANGEMENT DES ADRESSES
Il est important de procéder au remplacement de votre 
numéro de maison et de retirer l’ancien numéro.
POUR L’INTERVENTION DES SECOURS, LE PASSAGE DU 
FACTEUR, LES LIVRAISONS DIVERSES.
MERCI

Site internet et panneau numérique

Depuis quelques années la 
commune a son site internet, 

n’hésitez pas à le consulter 
vous y trouverez beaucoup d’in-

formations comme :

•	 Le compte rendu des 
conseils municipaux

•	L’actualité de Marcey et environ-
nante

•	 Les menus de la cantine

•	 Les programmes et bulletins d’inscrip-
tions au centre de loisirs

Un panneau numérique est également 
implanté Route de Granville juste après 
la boulangerie. Nous y inscrivons les 
manifestations communales et exté-
rieures, les informations importantes 
(travaux, sécurité)
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Entretiens des bâtiments :

	� 	Aménagement d’une porte grillagée galvanisée au pignon du local des vestiaires 
du football d’un montant de 1 268.40 € TTC (CMC de Saint Ovin)

	� 	Hangar Route du Pont corbet : Etanchéité du chéneau pour 2 870,46 € TTC 
(CHAPERON). Prise en charge pour moitié par la commune

	� 	Groupe scolaire : Rénovation des classes du rdc partie ancienne dont le montant 
total des travaux et fournitures s’élève à 20 838.22 € TTC (Resbeut, Sonepar, 
Fouchard et Baie en Couleurs)

	� 	Salle communale : Remplacement des menuiseries PVC et vitrage des fenêtres 
coté route et habillage du pourtour de la porte du local rangement d‘un montant 
de 6 189.41 € HT (RESBEUT) et réfection des peintures des murs de la salle prin-
cipale et du hall d’entrée pour 4 147.20 € TTC (NICOLLE)

	� 	Ateliers municipaux : Fourni-
ture et pose de la porte d‘un 
coût de 3860.35€ TTC (RES-
BEUT)

	� 	Logement communal 7 rue de 
l’Ecole Arc-en-Ciel : Rénova-
tion énergétique dont le mon-
tant s’élève à 86  004.62  € 
TTC

Achat de matériels :

	� 	Salle communale : Renouvellement de mobilier et de vaisselle d’un montant de 
9848.09 € TTC et fourniture d’une échelle permettant de rejoindre l’accès au local 
maintenance du système de ventilation-chauffage d’un montant de 1 372.82 € 
TTC (LEMONNIER) et remplacement du congélateur pour 250€ TTC

	� 	Cuisine du groupe scolaire : Réaménagement du poste lave-vaisselle avec évier 
et douchette d’un montant de 3 838.18 € TTC et achat d’un four vapeur profes-
sionnelle à 11 334.82 € TTC (FROID CUISSON)

	� 	Groupe scolaire : Achat de 10 chaises réglables pour la classe de Mme Colombine 
d’une somme de 1 020 € TTC (BUREAUTIQUE 50) et de stores pour 1 452.10 € 
TTC (LEGRAND CERBONNEY)

	� 	Groupe scolaire et Mairie : Remplacement de matériel téléphonique suite au pas-
sage à la fibre optique 2 637.66 € TTC  (DALTONER)

	� 	Mairie : Remplacement des radiateurs de la salle du Conseil pour 892 € TTC et 
achat d’un bloc climatisation pour le bureau du CLSH à 445 € TTC et achat de 2 
unités centrales et d‘un écran 24 pouces 1 619 € TTC

	� 	Achat d’une Auto laveuse pour les grandes surfaces : 4 207 € TTC

	� 	Borne réparation pour vélos à la résidence de la Sée : achat d’une marquise 
(309 € TTC) 

Entretien et réfection voiries :

	� 	Eclairage public : Reprise de 3 mats et luminaires pour un montant de 5 250 € HT 
Impasse de la Clé des Champs et rénovation des 22 luminaires route de Granville 
sur un montant de travaux de 19 460 € HT

	� 	Aménagement des terrains communaux Chemin piéton de la 
Charmille : Lever topographique de la zone pour un montant de 
2 358.36 € TTC (GEOSAT) et missions de maîtrise d’œuvre pour 
37 100 € HT (TECAM) et étude géotechnique de conception dont 
le montant s’élève à 4 680 € TTC (Sol Explorer)

	� 	Rue des Pâturettes : Réparations sur la voirie effectuées pour un 
montant de 1 091 € TTC (LEMAITRE)

	� 	Chemin piétons Route de Granville : Achat de chênes verts pour 
2 880 € TTC

	� 	Chemin piétons Route de la Côte : Dépose de la clôture en béton 
d‘un coût de 2 154 € HT. (LEMAITRE)

	� 	Le Rivage : Remplacement du radar pédagogique pour 1 654 € TTC

	� Cimetière : Travaux facilitant l’accessibilité d’un montant de 
18 969 € TTC (LEMAITRE) et pose d‘un gazon synthétique entre 
les cavurnes et engazonnement du colombarium sur des grilles en 
caoutchouc pour permettre le déplacement des personnes à mobi-
lité réduite pour 2 220 € HT (MLG). Création de bandes engazon-
nées entre les différents carrés pour faciliter l’entretien du cimetière.
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LES FINANCES COMMUNALES

Répartition des charges du 
groupe scolaire par service en 
2024 frais de personnel inclus

Dépenses : 343 052 €

Compte administratif 2024
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Cantine

Ecole

Fruit à la récré

Garderie

TAP

35%
1%

42%

7%

14%

Dépenses : 
683 917 €

Dette en capital
Achats immobilisés
Base adresse locale
Travaux voirie
Aménagement mairie
Travaux salle des Fêtes
Opérations d'ordre
Déficit 2023

Recettes : 
384 702 €

Subventions Etat
FCTVA/TLE
Caution
Opérations ordre
Affectation de résultat fonctionnement

Dépenses : 
1 059 517 €

Charges à caractère général
Charges de personnel
Autres charges
Intérêts de la dette
Charges spécifiques
Opérations d'ordre
Atténuations de produits

Recettes : 
2 180 836 €

Produits des Services
Impôts et taxes
Impositions directes
Participations
Dotations Etat
Atténuation charges
Contribution CAMSMSN pour le CLSH
Revenu immeubles
Produits exceptionnels
Excédent reporté



- 6 -

LES FINANCES COMMUNALES

Budget communal 2025
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Dépenses : 1 174 225 € Recettes : 1 340 568 € 

Immobilisations corporelles
Photovoltaïques mairie/école
Travaux sur salle des Fêtes
Travaux sur autres bâtiments
Voirie
Remboursement emprunts/ cautionnement
Rénovation éclairage public
Opérations d'ordre
Report deficit 2024

Recettes financières
Caution
Emprunt
Subventions
Opérations d'ordre
Virement section de fonctionnement
Affectation de résultat fonctionnement

Dépenses : 1 857 670 € Recettes : 1 857 670 €

Charges financières
Gestion courante
Charges de personnel
Charges générales
Opérations d'ordre transfert entre sections
Atténuation de produits
Charges exceptionnelles
Autofinancement

Participations autres communes/ASP
Produit des services
Revenu des immeubles 
État : dotations, compensation exonérations
Impôts et taxes
Impositions directes
Atténuation de charges
Résultat reporté
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Marcey-les-Grèves et ses élus

Mme Le Maire s’est rendue en voyage à 
Auschwtiz en janvier dernier accompa-
gnée d’autres maires.

Les élus ont d’abord visité le camp de 
concentration d’AUSCHWITZ, pris la 
mesure de l’horreur organisée. 

Puis, l’après-midi, une commémoration 
pour les 80 ans de la libération du camp 
d’extermination de BIRKENAU 
a été organisée. Les Maires 
de la Manche, accompagnés 
du Sénateur Philippe BAS ont 
déposé une gerbe.  

Village Séniors de 
Marcey-les-Grèves 
Où en est le projet ?

Le projet du  Village Seniors "Les Hameaux du 
Levant"  franchit d'importantes étapes et prend 
forme à Marcey-les-Grèves. Destiné à offrir un cadre 
de vie serein et adapté aux seniors autonomes de 
notre commune et des alentours, ce village est sur 
le point de sortir de terre.

Point d'étape : le terrain est prêt !
Nous avons le plaisir d'annoncer que l'acquisition 
du terrain est en voie de finalisation complète. La 
parcelle principale a été sécurisée cet été, et l'opé-
ration est complétée par l'acquisition d'une seconde 
parcelle adjacente. Cette démarche garantit que le 
site sera  entièrement disponible et libre de toute 
contrainte pour la construction, assurant la tranquil-
lité et le confort des futurs propriétaires.

Lancement des tra-
vaux imminent
L’entreprise Design Pro-
motions travaille désor-
mais activement quant 
au choix des entreprises 
partenaires pour réa-
liser ce beau village. 
Les  appels d'offres  sont 
en cours, marquant l'ul-
time étape administrative 
avant le coup d'envoi du 
chantier, prévu pour mars 
2026. 

Intéressé(e) ? Il n'est pas 
trop tard !
Quelques maisons sont 
encore disponibles à la réser-
vation. Ce village représente 
une opportunité unique d'in-
vestir dans votre avenir ou 
celui de vos proches, dans un 
environnement conçu pour le 
bien-être et la convivialité.

Contactez notre parte-
naire Heudes Lainé en 
charge de la commerciali-
sation au 02 33 58 01 07 / 
contact@heudes-laine.fr
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Repas des Cheveux Blancs

Le 23 novembre 2025 s'est tenu le traditionnel repas dit des aînés qui a accueilli 173 
personnes. 

Il a été parfaitement organisé par Messieurs BOURDON et GAILLARD qui se sont 
appuyés sur les bénévoles, Mesdames LESERVOISIER Colette, LEROY Dominique, 
JOSSEAUME Marie-Thérèse, DESFOUX Marie-France. 

Les compositions florales, la 
décoration des tables ont été 
réalisées par Mme Marie-Claire 
GAILLARD.

Ce sont les associations des 
Anciens combattants et de l'AFC 
qui ont fait toute la mise en place 
des tables, du dressage...

Mme Paulette CHAUVEL a offert 
pour la circonstance une création 
personnelle. 

 

Répar’café

Répar'Café, Troc Plantes d'Essen'sel et Vélocité 5 Avril 
2025

Nous avons eu une grande affluence, tant au Répar' 
Café qu'au Troc Plantes.

42 objets apportés, 28 réparations et 6 objets en 
attente de pièces. 8 affûtages d'outils.

Quelques personnes ont découvert le Bee Wrap à 
l'atelier Zéro Déchet Fabrication de couvercle en tissu enduit de cire d'abeille, ce qui 
permet de remplacer les films étirables ou le papier aluminium.
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Les Anciens Combattants
L’Assemblée générale des anciens Combattants a eu lieu le vendredi 20 janvier 2025 
sous la Présidence de Monsieur Michel LESERVOISSIER

Rapport d’activité présenté par monsieur Daniel BOURDON

Rapport financier présenté par Christian GAILLARD

Composition du bureau :
Président : Michel LESERVOISIER
Vice-Président : Daniel GILBERT
Trésorier : Christian GAILLARD
Secrétaire : Daniel BOURDON
Membres  : Marcel BARBE, Joël MORIN, Gérard BÉREL, Victor DUPONT, Daniel 
LEBLATIER, André MASSELIN, Lucien GIFFAUT, Louis HERPIN, Claude MONTMIREL
Porte Drapeau : Joël MORIN et Daniel BOURDON

Manifestations 2025
Concours de belote du 4 avril 2025 : 70 équipes sont venues passer l’après-midi 
à la salle communale, de nombreux lots ont été distribués afin de récompenser tous 
les joueurs de belote.

Cérémonie du 8 mai 2025 : un cortège 
s’est formé de la mairie pour rejoindre 
le monument aux morts – lecture de 
la lettre du Ministre par Mme le Maire, 
Élise ROUSSEL, suivi d’un vin d’hon-
neur offert par la municipalité. Ensuite 
une trentaine de personnes ont parti-
cipé au repas de la Ville d’Avranches.

Concours de belote du 
26 septembre 2025  : 54 
équipes se sont rassem-
blées pour ce concours, 
tous les participants sont 
repartis avec un lot de 
viande

Méchoui du 28 septembre 2025 : 200 convives ont partagé le repas confectionné 
par les membres du bureau et de nombreux bénévoles, au menu il y avait : Kir offert 
par l’Association, entrée de poisson, gigot cuit à la broche, fromage, dessert et café.

Ce n’est pas moins de 20 gigots qui ont cuit lentement à la broche !!! un grand merci 
à tous les grilleurs.

Satisfaction totale des invités.

Monsieur le Président remercie l’ensemble du bureau et de tous les bénévoles pour 
la réussite de cette journée ensoleillée.

Cérémonie du 11 Novembre
Ce sont 80 personnes et une vingtaine d’enfants qui se sont déplacés pour cette 
cérémonie.

Déroulement de la cérémonie :

Défilé partant de la mairie pour rejoindre le monument aux morts avec :

Les enfants et les porte-drapeaux suivi de Mme le Maire et son Conseil Municipal, le 
Président des Anciens Combattants, tous les anciens combattants ainsi que Daniel 
LEBLATIER et Lucette DUPONT portant la gerbe offerte par l’Association.

Lecture de la lettre du Ministre par Mme le Maire, appel aux 
Morts par les enfants, suivi d’une minute de silence à la 
mémoire de 3 anciens combattants décédés cette année  : 
Messieurs Yves GARNIER, André ROUX et Marcel BARBE.

Dépôt de gerbe, sonnerie aux Morts.

Cette cérémonie s’est terminée par un vin d’honneur offert 
par la Mairie et à 13h, 38 anciens combattants ainsi que leurs 
épouses se sont rendus au restaurant «  L’Appontement  » 
pour le déjeuner et une vingtaine de personnes sont venues 
chercher leur repas à emporter.

Une journée de souvenir appréciée de tous !
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Comité des fêtes

L’assemblée générale a eu lieu 
le 6 février 2025 sous la Prési-
dence de Christian GAILLARD
Rapport d’activités présenté 
par Daniel BOURDON
Rapport financier présenté par 
Josette BAZIN
Tiers sortant : Christian 
GAILLARD, Gérald HAILLOT, 
Joël MORIN et Josette BAZIN

Composition du 
bureau :
Président : Christian 
GAILLARD
Vice-Président : Hubert 
LAGOUTTE
Trésorière : Josette BAZIN 
adjointe : Patricia GILLOT
Secrétaire : Daniel BOURDON
Membres : André MASSELIN, 
Joël MORIN, Guy LEROY, 
Jean-Pierre MAILLARD, Julien 
ROBBE, Henri TOUZÉ, Bruno 
SAUVE, Gérald HAILLOT, 
Ludovic LECONTE, Claude 
MONTMIREL

Retour sur les manifestations 2025
Brocante du 1er Mai 2025

C’est plus de 250 déballeurs qui avaient réservés un emplacement 
sur le stade et le plateau scolaire. Une météo favorable qui a fait le 
bonheur de tous.
Collation aux tripes et jambonneau à partir de 8h30, près d’une 
centaine de convives ont participés à cette collation familiale.
Les casse croûtes, les crêpes et le repas de midis ont également 
rencontrés un franc succès sans oublier la buvette.
Pour cela il nous faut beaucoup de bénévoles, une cinquantaine 
de personnes sont venues prêter main forte pour le montage des 
chapiteaux, installation des tables, stands crêpes, préparation des 
collations, casse croûtes, frites et buvette.
Sans oublier l’installation des déballeurs, démontage et nettoyage 
du site le lendemain.
C’est pour tout cela que le Président remercie, tous les membres 
du Comité des Fêtes et tous les bénévoles pour leur implication 
qui a fait de cette belle journée une réussite. MERCI. 

Soirée du 5 juillet 2025
Plus de 250 personnes ont assistés 
à cette soirée dansante animée par 
le groupe Étincelle.

Les Membres du Comité des Fêtes 
ainsi que les bénévoles se sont char-
gés de la préparation des repas.

Suite à un incident technique 
(connexion internet impossible) le 
feu d’artifice n’a malheureusement 
pas pu être tiré !

L’ensemble du Comité des Fêtes 
présente ses excuses auprès des 
participants.

Malgré un peu de pluie, la soirée 
s’est passée dans la joie et la bonne 
humeur.

Le Président remercie toutes les per-
sonnes présentes, l’ensemble du 
Comité des Fêtes ainsi que les béné-
voles pour l’organisation de cette 
soirée réussie.

A fin de renforcer notre équipe, n’hésitez pas à prendre 
contact avec Monsieur Christian GAILLARD, Président au 
06 62 21 35 49

Information importante : 
« La soirée du 7 février 2026 
n’aura pas lieu »
Nous vous donnons ren-
dez-vous le Vendredi 1er mai 
2026 pour la traditionnelle 
Brocante.



LA VIE ASSOCIATIVE

- 11 -

A.F.C 
(Association familiale et culturelle)

Composition du 
bureau :
Présidente : Mireille 
LANDRÉAT tel 0676592936
Vice présidente : Louisette 
DUPONT
Secrétaire : Sylviane HAILLOT
Secrétaire adjointe : Brigitte 
LETROUIT
Trésorière : Régine FERRET
Trésorière adjointe : Marie-
Thérèse JOSSEAUME
Membres du conseil :
Jacqueline GASTEBOIS, 
Jacqueline LELOUP, Gérard 
BELLETOILE, Régis LEBLAY, 
Joêl MORIN, Marie Claire 
GAILLARD, Marc FERRET, 
Chantal LELIGNY, Marie 
France DESFOUX

Calendrier des activités de la semaine :
Lundi : grande marche entre 9 et 14 km le 1er et le 3ème lundi du 
mois

Mardi : jour du club AFC : 13h15 après-midi jeux belote tarot, 14h 
marche de 7 à 9 km et à 16h anniversaires. 18h à 21h danse de 
société salle communale

Mercredi : gym de 10h à 11h salle communale, 14h atelier art floral 
1er mercredi du mois et atelier couture 2ème mercredi du mois

Dates à retenir :
•	AG le 15 janvier 2026 avec sa galette des rois

•	Belote 22 mai 2026

•	Belote 18 septembre 2026

•	Repas de fin d’année le 4 décembre 2026

•	Projets de voyage : HONFLEUR en attente de devis

SAMBA Ni Ô BATUCADA

L'association de percussions afro-brésilienne (Batucada) compte 
désormais 50 membres et les répétitions ont lieu chaque jeudi à 
la salle de Marcey-les-Grèves. Nous sommes disponibles pour 
animer tout type d'évènements. N'hésitez pas à nous contacter au 
06 38 50 79 07 ou par mail sambanio.batucada@gmail.com
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Croqueurs de pommes

2025, une année d'improvisation et de projets 
pour les Croqueurs de Pommes du Pays de la 
baie du Mont Saint Michel
Les 04 et 05 octobre2025, c'est avec grand plaisir que 
nous retrouvions la salle polyvalente rénovée du bourg 
de Marcey les Grèves pour présenter notre tradition-
nelle exposition des fruits d’automne...

Notre plaisir était d'autant plus grand qu'en 2024 la 
production fruitière avait été si peu abondante et de 
si mauvaise qualité que nous avions fait le choix dif-
ficile de renoncer à cet événement ; nous ne voulions 
pas décevoir les amateurs et les simples visiteurs en 
présentant une exposition de peu d'intérêt dans un 
contexte dégradé. Malgré cette déconvenue et l'indis-
ponibilité du site de Marcey les Grèves, l'intérêt de la 
bourse aux greffons que nous organisions au mois de 
février à la ferme des Cara-Meuh confirmait l'utilité de 
notre démarche et de notre engagement à essayer de 
préserver les variétés fruitières locales et anciennes

Après cette année de « disette  », 2025 se présentait 
comme une année d'abondance et de qualité dans 
les vergers. Ainsi, nous pouvions rassembler - notre 
record- et exposer un total de 311 variétés de pommes 
à couteau, de pommes à cidre et à jus, des poires à 
différentes fins, de coings et d'autres fruits d'automne. 
Outre les conseils et informations que nous pouvions 
apporter aux nombreux visiteurs, nous proposions de 
faire goûter quelques variétés de pommes pour leur 
offrir de découvrir des saveurs oubliées ou inhabi-
tuelles. En l'espace des deux jours d'exposition, plus 
de 400 personnes fréquentaient la salle communale, se 
montrant simplement curieuses ou intéressées par la 
plantation d'arbres fruitiers.

Dans cet élan, l'année 2026 devrait nous permettre 
d'améliorer notre offre de services aux adhérents ou 
demandeurs d'informations car à la fin du mois d'oc-
tobre, nous avons acheté un grand verger situé à 
quelques kilomètres d'Avranches. Il servira à la fois 
de verger ressource, de verger participatif et de verger 
éducatif pour profiter de fruits de qualité et servir de 
laboratoire d'apprentissage à celles et ceux qui sou-
haiteront connaître le plaisir de produire et déguster 
des fruits de qualité.

Pour en savoir plus sur l'association des Croqueurs de 
pommes, vous pouvez consulter notre site national sur 
le web et nous contacter sur notre adresse 

Mail : croqueursbaiedumontstmichel@laposte.net.

Rédacteur : Thierry Lesoudeer 

Le président : Gérard Brisset

Sourire voyageur
L’association Sourire Voyageur, basée à Marcey-les-
Grèves, continue de mener de belles actions. Com-
posée de Chloé Deshayes, Estelle Launay et Alexanne 
Solovieff, l’équipe a déjà réalisé plusieurs missions 
humanitaires au Sri Lanka ainsi que différents événe-
ments locaux pour récolter des fonds.

En août 2025, l’association est partie pour une troi-
sième mission, avec deux bénévoles supplémentaires : 
Élise Roussel et Patricia Droumaguet.

Grâce aux dons et aux bénéfices des actions menées 
à Marcey-les-Grèves et Avranches, il a été possible de 
financer :

•	 60 paires de lunettes, avec des montures collec-
tées en France et l’aide d’opticiens sri-lankais béné-
voles,

•	 50 sacs alimentaires et d’hygiène destinés à des 
personnes âgées ou handicapées vivant sans soutien,

•	 L’ameublement complet de la classe de 
l’Amandine’s School, école accompagnée depuis 
les débuts de l’association.

Tous les membres présents ont également partagé de 
très beaux moments dans les villages visités. À l’école, 
ils ont participé aux activités aux côtés de la maîtresse, 
notamment autour du dénombrement. Une mission 
remplie de sourires, d’échanges et de solidarité.
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Sourire voyageur
En février 2026, Sourire Voyageur organise un nouveau 
concours de talents réservé aux jeunes de 8 à 25 ans.

Les inscriptions sont désormais closes, mais le public 
est chaleureusement invité à venir encourager les par-
ticipants.

Un repas-spectacle pour tous

La soirée débutera par un repas-spectacle :
•	 19,50 € pour les adultes

•	 13,50 € pour les enfants

Menu :
Entrée : carottes ou tartiflette
Plat : tartiflette
Dessert : grillée aux pommes
Café

Les votes du public compteront pour 50 % du résultat 
final, une belle façon de soutenir les jeunes talents du 
territoire.

Comme toujours, l’intégralité des bénéfices sera utili-
sée pour les futures actions solidaires de l’association.

Sourire Voyageur remercie toutes les personnes qui 
l’accompagnent : donateurs, bénévoles, partenaires et 
habitants.

Chaque geste permet à l’association de continuer à 
agir auprès des familles sri-lankaises.

A.P.E 
(Association des Parents d’Élèves)

Retour sur une Année 2024-2025 Dynamique et Pers-
pectives 2025-2026

L'année 2024-2025 a été exceptionnelle pour l’APE ! 
Nous avons eu le plaisir d'accueillir de nombreux nou-
veaux parents qui ont rejoint l'association avec un élan 
et une énergie remarquable.

La Fête de l’école a connu un franc succès. Ce fut l'oc-
casion idéale pour les membres de l'APE de remercier 
chaleureusement Véronique Lucas pour son engage-
ment et ses nombreuses années au service de l'école.

Les fonds récoltés grâce à nos différentes actions ont 
permis de financer le voyage des classes de CM1 et 
CM2 à La Mazure, ainsi que l'activité poney pour les 
maternelles. Ces bénéfices ont également servi à cou-
vrir les sorties cinéma, l'achat de nouveaux abonne-
ments et l'acquisition de jeux pour la cour de récréa-
tion.

Pour l’année 2025-2026, nous restons résolument 
optimistes ! Vous avez été nombreux à assister à notre 
Assemblée Générale (AG), qui a permis de reconduire 
le bureau et d'accueillir deux nouveaux membres : 
Angélique et Stephan.

Nous comptons sur la mobilisation de tous : chers 
parents, mais aussi habitants de Marcey, pour conti-
nuer à participer activement à nos actions.

Au programme :

•	 Noël : Vous pourrez décorer vos maisons avec un 
sapin acheté au profit de l’APE

•	 Concert de Noël : Bloquez votre agenda ! Vous 
êtes chaleureusement attendus le 14 décembre à la 
salle des fêtes pour un concert de Noël festif.

•	 Mars – La Boom : Notre prochaine boom de 

mars proposera une scène ouverte ! Petits et grands 
talents, vous pouvez d'ores et déjà commencer à 
préparer votre numéro !

•	 Juin- Fête de l'école : nous vous attendons. 

Et pour ne rien manquer des actualités de l’APE 
suivez la page Facebook 

“APE Marcey les Grèves” 
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Nouvelles activités à Marcey

L’École de cirque Mont Micheletty pour les enfants 
les vendredis fin d’après-midi et samedi matin dans 
les locaux du centre 1

Cours le jeudi soir de 18h30 à 19h30 dans les 
locaux du centre 1

Le  Qi Gong  est une gymnastique traditionnelle 
chinoise et une pratique de la respiration fondée 
sur la connaissance et la maitrise du souffle et qui 
associe mouvements lents, exercices de respira-
tion et de concentration.

QI GONG

École de cirque Mont Micheletty

RCSMA rugby club

Le rugby club RCSMA  : effectif 
école de rugby environ 65 enfants 
(de 3 à – de 14 ans). Nous vou-
lons cette année mettre la lumière 
sur nos jeunes de Marcey-les-
Grèves. De gauche à droite sur 
la photo  : Maël VAUTIER, Sam 
LANOUILLER-VERDIER et Clara 
LEMAITRE .

Ces jeunes, sont d’anciens élèves 
de l’école de Marcey, recrutés 
suite aux interventions de Jérôme 
et Patricia GILLOT lors des TAP 
initiation rugby. Plusieurs années 
plus tard, ils sont toujours au 
club. Maël et Sam jouent toujours 
au sein du Club quand à Clara, 

elle est devenue soutien (jeune entraîneuse) lors des 
entraînements babys de Patricia GILLOT.

La saison dernière Maël a été sélectionné en équipe 
sélection Normandie.

Maël et Sam ont aussi participé à ovalie rugby challenge 
avec un très bon classement final.

Cette année nous avons recruté d’autres enfants de 
Marcey les Grèves en baby rugby (3-5 ans), Si vous 
souhaitez des renseignements sur les modalités d’ins-
cription (contacter Patricia GILLOT au 06 47 98 10 06).

Vous voulez vous essayer à la pratique peu importe 
votre âge et votre niveau (débutants ou expérimentés), 
vous pouvez vous renseigner sur le site du rcsma :

rc-st-martinchampsavranches.ffr.fr

ou auprès de Patricia GILLOT (06 47 98 10 06), 
secrétaire de l’école de rugby
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Vacances de Juillet 2025
Du lundi 7 Juillet au vendredi 1er Août 2025.
Les vacances de Juillet ont vu un taux de fréquentation 
supérieur à 80 enfants par jour.

Tous les enfants ont pu s’amuser sur le centre avec 
des activités manuelles, des jeux ludiques ou culturels 
et différents sports en respectant les projets éducatifs 
et pédagogiques.

Quelques sorties de proximité ont rythmé ce mois de 
Juillet, l’Ecomusée de Vains et sa randonnée, la visite 
de la ferme Cara-meuh, des piscines, du bowling, 
sortie à l’Ange Michel, la participation aux spectacles 
et ateliers des pluies de Juillet...  .

Lors de la 1ere semaine un camp VTT, canoë a eu lieu au 
Chêne aux loups avec 24 enfants de 9 à 15 ans.

Sur la 2ème semaine, nous avons permis aux enfants 
de faire un stage sur le Savoir Rouler à Vélo. 12 jeunes 
ont pu apprendre à maîtriser la conduite d’un vélo ainsi 
que le code de la route.

La 3ème semaine a permis à 18 enfants de 7 à 11 ans 
d’aller en camp équitation et piscine à Brécey.

L’équipe d’animation était composée de Lucie Bienfait, 
Charline Lusquin, Lucie Bellanger (formation de 
direction), Manon Hulin, Anaïs Terry, Estelle Launay, 
Chloë Deshayes, Nora Dridi, Clément Delaunay, Ethan 
Pigeon, Hugo Lecrocq.

Mme Gillot Patricia (cantine), Johann Lagoutte, Loann 
Pigeon (aide-cantine) et Mathias Restout (Directeur).

C.L.S.H 
(Centre de loisirs de la sée)

CLSH Juillet 2025
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CLSH Août 2025

Vacances de Août 2025
Du 4 Août au 29 Août 2025.
Lors du mois d’Août, a connu une fréquentation 
d’environ 30 enfants sur le début pour finir à environ 
55.

Les activités ont été variées pour permettre aux 
enfants de s’amuser tout en respectant les orientations 
pédagogiques de notre thème «le monde de demain».

Il y a eu aussi des sports collectifs et des jeux ludiques 
(jeux de pistes, marche, éveil corporel, basket, tennis 
de table, etc…)

Un grand jeu était proposé en fin de chaque semaine 
tel une course d’orientation, des Olympiades.

Les jeunes participaient à la conception du jeu et 
devenaient acteurs de celui-ci.

Nos sorties hebdomadaires ont fait le plein (piscine, 
golf de l’archerie, canoé, etc…).

La sortie de fin de centre a eu lieu au Zoo de la 
Bourbansais où 55 inscrits ont participé.

L’équipe d’animation était composée de Cécile 
Chappé, Maeva Poirier, Léo Lenoble, Ethan Pigeon, 
Lisa Landrin, Vincent Perette (stagiaire BAFA) et de 
Mathis Lemariey.

Lucie Bellanger a œuvré avec une première expérience 
de direction et Elodie Lemaitre veillait au bon 
déroulement de la restauration.
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Temps 
d’Activités 
Périscolaires

CLSH Toussaint 

2025

Toussaint 2025
Du 20 au 31 Octobre 2025
Les vacances de la Toussaint ont connu une fréquentation d'environ 50 enfants.

Les activités ont été variées pour permettre aux enfants de s'amuser tout en respec-
tant les orientations pédagogiques de notre thème "le monde de demain".

Sur le centre, les enfants ont pu participer à des activités ludiques, sportives, 
manuelles et culinaires. 

Nos sorties hebdomadaires ont fait le plein (bowling, maison de la Baie, balades 
dans la Vallée de la Bour-
donnière et la pointe du 
Grouin …).

Les enfants ont participé 
à un spectacle musical à 
St James avec Bretelles et 
Compagnie.

Le ludobus est venu sur le 
centre avec tous ses jeux 
et un animateur de l'Es-
pace Public Numérique a 
permis aux jeunes de faire 
des activités numériques 
et informatiques.

L'équipe d'animation était 
composée de Capucine 
Girot (stagiaire BAFA), Mar-
vingt Zoé, Romane Lene-
veu, Anaïs Terry, Cécile 
Chappé, Charline Lusquin 
et Ethan Pigeon.

Lucie Bellanger et Patricia 
Gillot ont fait une semaine 
chacune comme direc-
trice.

Elodie Lemaitre et Maëlys 
Chevallier étaient nos can-
tinières.

Temps d’Activités Périscolaires
Pour les maternelles, les TAP ont lieu le lundi, mardi, 
jeudi, vendredi de 15h40 à 16h30 et pour les élémen-
taires, le mardi et vendredi de 15h à 16h30.

Tous les enfants accèdent à 3 domaines d’activités tout 
au long de l’année :

•	 Activités artistiques et culturelles. Exemples  : 
Théâtre, danse, aquarelle, tricot, broderie…

•	 Activités physiques et sportives. Exemples  : 
Rugby, judo, tennis, escalade, gymnastique…

•	 Activités citoyennes et environnementales. 
Exemples : jardinage, le tri, jeux de société…

Ces activités périscolaires sont gratuites et non obli-
gatoires.

Les enfants sont inscrits sur les activités dès le retour 
de leur fiche de vœu. Chaque activité à un nombre de 
places limitées, pour qu’elles soient de qualité.

Un grand merci à Mme Lefrançois Maria, Mme Landréat 
Mireille, Mme Poirier Brigitte, Mme Bagot Madeleine 
et Mr Gillot Jerôme venant compléter bénévolement 
notre équipe d’animateurs ainsi qu’aux intervenants 
extérieurs.

Toutes les personnes intéressées, pour venir compléter 
bénévolement l’équipe d’animation, peuvent contacter 
Mr Restout Mathias, à la Mairie de Marcey-Les-Grèves, 
tél. : 06 19 09 21 45

Le personnel des TAP  : Animateurs pour les mater-
nelles : Patricia Giron, Emilie Fourny, Gloria Coursin et 
Maëlys Chevallier.

Animateurs pour les élémentaires : Valérie Pichard, 
Patricia Gillot, Elodie Lemaitre, Charline Lusquin et 
Anaïs Terry.

Directeur : Mr Restout Mathias (06 19 09 21 45).
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École Primaire Publique Arc-en-Ciel de Marcey Les Grèves
L’année scolaire 2024 2025 en quelques mots,

Culture, Littérature, Mathéma-
tiques : 

•	 Les classes sont allées à la biblio-
thèque intercommunale d’Avranches.

•	 Les élèves de MS au CM2 ont parti-
cipé au « Prix des Incorruptibles ». 

•	 Les classes de CM1 et CM2 ont 
planché sur le kangourou des maths.

•	 Les 5 classes élémentaires ont 
découvert 3 films avec école et cinéma 
au Star d’Avranches :

Cycle 2  : Kirikou et la sorcière, Ponyo 
sur la falaise et les vacances de M. 
Hulot ; Cycle 3 : Calamity, le peuple loup 
et Edward aux mains d’argent.

Éducation physique et sportive :
•	 Les MS jusqu’au CM1 ont bénéficié 
de 9 séances de natation à l’Aquabaie.

•	 Les classes élémentaires ont eu un 
cycle handball avec Mathias Restout, 
éducateur sportif. 

•	 La classe de MS/GS s’est initiée à 
l’équitation aux écuries du Paradis à 
6 reprises.

•	 Les classes de CP/CE1/CE2 ont 
participé à une course d’orientation à 
la Bourdonnière.

•	 Les TPS/PS sont allés aux ren-
contres danses et jeux dansés.

Projets pédagogiques réalisés :
Les élèves de CE1, CE2, CM1 et CM2 
ont pédalé dans le cadre du projet 
« apprendre à rouler »

en partenariat avec vélocité d’Avranches. 
Les CM2 sont allés à vélo pique-niquer 
sur les herbus au Val St Père.

La classe des GS/CE1 est sortie au 
Mont Saint Michel pour une promenade 
sensorielle.  

La classe de CP a bénéficié de 5 
séances d’arts plastiques à l’école des 
arts d’Avranches.

Les classes de CM1/CM2 ont passé 
4 jours à la base de la Mazure  avec 
au programme  : tir à l’arc, randonnée, 
course d’orientation et activités scienti-
fiques sur le thème de l’eau.

Toutes les classes ont vu un spectacle 
sur le thème de l’eau avec la compa-
gnie « Planète mômes »  : un océan de 
légendes ou Calico Jack.

Les CP/CE1/CE2 ont suivi le Vendée 
Globe 2024/2025.

Ces projets sont financés par l’A.P.E., la 
municipalité et la coopérative de l’école.

Le Père Noël a offert, une nouvelle fois, 
un livre à chaque élève avec l’aide de 
l’APE ! 

Après 25 années passées à l’école de 
Marcey, Mme Lucas a pris sa retraite.

Trois nouveaux enseignants sont arri-

vés  : Mme Bonnard (GS/CP), M. Cail-
lauld (MS/GS) et M.Lebranchu (décharge 
direction).

Effectif 2025 / 2026 :
•	M. Mauger et Mme Amourette (atsem) : 
22 TPS/PS

•	M. Caillauld et Mme Gautier (atsem) : 
22 MS/GS

•	Mme Bonnard et Maëlys (atsem le 
matin) : 22 GS / CP

•	Mme Lecuir : 23 CP/CE1

•	M. Argney et M. Lebranchu (mardi et 
mercredi) : 22 CE1/CE2 

•	Mme Colombine : 20 CM1

•	Mme Le Faucheur : 24 CM2

L’effectif est stable : 155 élèves 
Le Directeur, Benoît Argney

Formation du personnel aux 
gestes de premier secours

Départ en retraite de Mme 
LUCAS
C’est sous un soleil radieux et une 
chaleur écrasante que nous avons 
célébré le départ en retraite de Mme 
Lucas.

Personnel, élus, élèves et leurs 
parents étaient tous réunis pour 
fêter les 25 années de présence à 
l’école de Mme Lucas à qui nous 
renouvelons nos vœux pour une belle 
retraite ! Merci aux anciens écoliers 
d’être venus si nombreux.
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Naissances
Romane CHRETIENNE 

18 décembre 2024

Jeanne GUÉRARDI KREBS 
17 février 2025

Emy POIRIER 
7 mars 2025

Marin BEAUVAIS 
14 juillet 2025

Ezio PORÉE 
8 octobre2025

Mariages
Michaël DESMONTS 
& HÉRARD Carine

21 juin 2025

Baptême républicain
Ghali OUERGHI
8 novembre 2025

Mme POINCHEVAL Gisèle née PATIN 
29 décembre 24

MÉNARD Guy 
27 février 2025

LELIÈVRE Gérard 
08 mars 2025

BARBIER épouse MÉNARD Marie-Thérèse 
20 avril 2025

LEROY Juliette épouse LEMAITRE 
17 mai 2025

CHAY Cyril 
25 juin 2025

JOSSEAUME Antoinette épouse BRIAND 
26 juillet 2025

ALLOUARD Alain 
4 août 2025

THÉAULT Marcel 
14 août 2025

GARNIER Yves 
21 août 2025

LECHAPLAIN Emmanuel 
30 août 2025

LECOQ Jeanine 
1 octobre 2025

ROUX André 
16 octobre 2025

BARBE Marcel 
7 novembre 2025

ROULLAND Jean 
29 novembre 2025

Décès
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Le faux démarchage à domicile 

Vous recevez sans cesse des appels téléphoniques 
commerciaux non désirés ou des spams par SMS (cor-
respondant inconnu vous incitant à rappeler un numéro 
surtaxé) ? Des solutions existent pour faire cesser ces 
troubles.

Que faire en cas de démarchage abusif ?
Déclarez tout démarchage commercial à domicile, en 
porte-à-porte, par courrier, par téléphone que vous esti-
mez abusif.

Appel téléphonique abusif
Vous faites l’objet de démarchages téléphoniques régu-
liers et vous cherchez une solution pour faire cesser ces 
pratiques commerciales ?  Rendez-vous sur bloctel.
gouv.fr  pour vous inscrire sur la liste d’opposition au 
démarchage téléphonique. Ce service est gratuit.

Si vous ne disposez pas d’internet, l’inscrip-
tion par courrier est possible.
Il suffit d’envoyer sur papier libre les informations sui-
vantes : nom, prénom, adresse postale, le ou les numé-
ros à inscrire sur la liste d’opposition en précisant un 
numéro de téléphone de contact en cas de difficultés. 
Une confirmation vous sera envoyée par courrier.

L’adresse pour vous inscrire par courrier :
Société Opposetel – Service Bloctel
6, rue Nicolas Siret – 10000 Troyes

Bon à savoir
L’inscription au service Bloctel concerne uniquement 
le démarchage téléphonique. Si vous recevez un SMS 

frauduleux ou des messages vocaux indésirables (spam 
vocal), vous pouvez les transférer au 33 700.

Si vous ne souhaitez pas recevoir d’appels télépho-
niques commerciaux, vous pouvez inscrire un ou plu-
sieurs de vos numéros de téléphone fixe et/ou mobile 
(jusqu’à 8 numéros).

L’inscription sur Bloctel vous permet également de 
signaler des appels que vous jugez abusifs. Cette ins-
cription ne permet pas de bloquer techniquement les 
appels abusifs mais les professionnels n’auront plus le 
droit de vous appeler pour vous démarcher, sauf dans 
certains cas. Si vous changez un ou plusieurs numéros 
de téléphone, vous devez désinscrire le ou les numéros 
et inscrire le ou les nouveaux numéros si vous ne sou-
haitez pas être démarché.

S’inscrire sur Bloctel (liste nationale d’opposition au 
démarchage téléphonique). C’est gratuit ! www.bloctel.
gouv.fr.

Spam vocal
On parle de Spam vocal lorsque vous recevez un appel 
d’un numéro de type 089…, 081… ou 082…, mais qui 
raccroche dès que vous prenez l’appel. Il peut aussi 
rester en ligne quelques secondes.

Si vous n’avez pas décroché, le numéro sera inscrit 
comme appel en absence.

Le but de ces appels est de vous faire rappeler un 
numéro surtaxé.

De telles pratiques peuvent relever d’une tentative d’es-
croquerie.

On parle aussi de Spam vocal si vous recevez un appel 
d’un numéro classique de type 01 40… mais, lorsque 

vous décrochez, on vous incite à rappeler un numéro 
surtaxé. Il s’agit également d’une tentative d’escroque-
rie.

Vous pouvez bloquer le numéro du correspondant en 
envoyant par SMS au 33 700 un message comportant 
la mention Spam vocal suivi du numéro de votre corres-
pondant qui vous incite à le rappeler.

Le 33700 est la plateforme officielle de lutte contre les 
spams vocaux et SMS.

Un message SMS vous sera envoyé par le 33 700 pour 
vous confirmer la bonne réception de votre signalement.

Spam par SMS
Un Spam par SMS est un SMS non désiré. Ce SMS 
vous incite à rappeler un numéro surtaxé de type 089…, 
081… ou 082….pour prétexter un gain à une loterie par 
exemple. De telles pratiques peuvent relever d’une ten-
tative d’escroquerie.

Vous pouvez aussi recevoir des offres commerciales 
par SMS sans volonté de vous escroquer.

L’entreprise propose généralement d’envoyer le mes-
sage STOP par SMS pour faire cesser ces SMS.

Pour bloquer un message indésirable reçu par SMS, 
vous devez transférer ce message au numéro 33700.

Démarchage de travaux à domicile
Dans la plupart des cas, après avoir fixé un rendez-vous 
par téléphone, le démarcheur se déplace au domicile 
du consommateur et lui propose des travaux, souvent 
très onéreux et parfois inutiles. Les consommateurs 
âgés et isolés sont particulièrement concernés par ces 
pratiques. Bien qu’autorisé, le démarchage à domicile 
est encadré par une réglementation précise.
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Quelles sont les anomalies les plus cou-
rantes ?
Les devis ou bon de commande sont souvent imprécis 
ou mal détaillés sur les prix ou le contenu des presta-
tions. L’entreprise n’est pas toujours bien identifiable. 
Certains commerciaux repartent avec les documents, 
sans laisser d’exemplaire à leur client. D’autres font 
signer un document selon lequel le consommateur 
demande que les travaux soient exécutés immédiate-
ment afin de contourner le délai de rétractation de 14 
jours prévu par la loi. Des aides peuvent être promises 
alors que les travaux n’y rendent pas toujours éligible 
le consommateur. Les démarcheurs reviennent propo-
ser de nouveaux travaux, souvent inutiles, alors que le 
consommateur ne souhaite plus être démarché. Les 
travaux comportent parfois des malfaçons et obligent 
à recourir à une autre entreprise pour réparer les dégâts 
causés.

Quels sont les droits du consommateur ?
Le consommateur peut se rétracter dans un délai de 14 
jours à compter de la signature des travaux sans avoir 
à se justifier, en adressant à l’entreprise le formulaire 
type de rétractation qui doit obligatoirement être joint 
au devis/bon de commande.

Aucun paiement ou contrepartie financière (par exemple, 
un chèque, même non encaissé) ne doit être remis au 
démarcheur avant un délai de 7 jours à compter de la 
signature.

Le consommateur peut mettre fin à la discussion à tout 
moment, sans avoir à se justifier ni à signer quoi que 
ce soit.

Si le démarcheur se montre insistant, voire agressif, il 
convient d’appeler immédiatement les services de gen-
darmerie.

Pour éviter les appels téléphoniques intempestifs, le 
consommateur peut s’inscrire gratuitement sur la liste 
nationale d’opposition au démarchage téléphonique en 
utilisant le site www.bloctel.gouv.fr.

Si le consommateur continue à recevoir des appels, il 
peut le signaler sur le même site Internet en renseignant 
le numéro de téléphone de l’entreprise ainsi que son 
identité.

Si vous pensez avoir été victime d’une pratique illicite, 
contactez la Direction Départementale de la Protection 
des Populations de la Manche : DDPP de la Manche, 
477 boulevard de la Dollée – BP 90286 – 50006 Saint-Lô 
(02 33 72 60 70- ddpp@manche.gouv.fr).

Signalez un problème à la répression des 
fraudes
Arnaque, démarchage agressif, publicité trompeuse, 
produit défectueux ou périmé… La Direction générale de 
la concurrence, de la consommation et de la répression 
des fraudes vous invite à signaler vos problèmes sur son 
site signal.conso.gouv.fr.

Prenez aussi contact avec votre  association locale de 
l’UFC-Que Choisir.

Vos achats réalisés lors d’un démarchage
La loi Consommation interdit à tout vendeur, dans le 
cadre d’un démarchage physique ou téléphonique, d’en-
caisser votre paiement dans un délai de 7 jours suivant 
la commande.

Vous bénéficiez de 14 jours de réflexion pour revenir sur 
votre décision d’achat si vous le souhaitez. Le profes-
sionnel est tenu de vous rembourser dans un délai de 14 
jours maximum après avoir exercé votre droit de rétrac-
tation ou constaté un défaut de fabrication du produit.

Liste de nos 
Nounous d’enfer

ALLOUARD Béatrice
7 route du Lavoir
02.33.60.48.96
06.32.41.66.06

BAUDRY Corinne
1 résidence les Ondines
02.33.70.64.90

BLANCHAIS Valérie
14 Impasse de La Haute 
Devise
02.33.58.66.08

CHARTIER Marie
7 Impasse du Coteau
06.31.14.44.60

CHIVET Emmanuelle
2 Résidence La Rochelle
02.33.58.50.97

HANTRAIS Nadine
3 Impasse la Clé des 
Champs
 06.87.50.12.33

HÉLARY Isabelle
1 rue la Détourbe
02.33.58.34.62

KAY Diane
40 Le Clos Hubert
06.37.02.85.05

MARY Maryse
33 Le Clos Hubert
02.33.48.51.19

NICOLLE Ghislaine
4 Impasse de l’Aubier / La 
Planche de la Grève
02.33.48.44.70
06.73.53.78.66

PEREZ Sylvie
29 rue de l’École Arc-en-
Ciel
02.33.48.53.16
06.64.28.70.50

POIRIER Anastasia
17 rue de la Détourbe / 
Tournebride
02.50.06.12.71

SCHAFF Karine
2 rue Bellevue
09.54.29.66.42 
06.95.86.89.28

TROUBAT Anne
5 Impasse des Roseaux / 
La Planche de la Grève
06.19.30.85.47

MAM «Les p’tits 
Poulpos»
BONNARD Célia & 
RIGOT Élisa
4 résidence de la Sée
lesptitspoulpos@hot-
mail.com
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INFORMATIONS - CONSEILS TRAVAUX ET AIDES FINANCIÈRES

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
ADAPTATION À LA PERTE D’AUTONOMIE
LUTTE CONTRE L’HABITAT INDIGNE
RÉNOVATION DES COPROPRIÉTÉS

SERVICE PUBLIC
DE LA RÉNOVATION DE L’HABITAT

09 82 81 63 84
renovation.habitat@msm-normandie.fr 

Conseillers partenaires

RENSEIGNEMENTS

Pontorson
4e jeudi - 9h30 à 12h 
France Services
2 Place de l’Hôtel de Ville

Saint-Hilaire-du-Harcouët
2e jeudi - 9h30 à 12h30 
France Services
65 Place Louis Delaporte

Saint-James
2e mercredi - 9h30 à 12h30 
France Services
1 Rue Maxime Coniac

Sourdeval
1er jeudi - 9h30 à 12h30
France Services
13 C Rue de Tinchebray

Rencontrez nos conseillers  Avant de vous déplacer, contactez-nous

Avranches
1er et 2e lundi du mois
9h30 à 12h30 et 14h à 17h
Communauté d’agglomération
1 Rue Général Ruel

Barenton (mois impairs)
4e jeudi - 9h30 à 12h30 
France Services
73 Rue Pierre Crestey

Le Teilleul (mois pairs)
4e jeudi - 9h30 à 12h 
France Services 
32 Rue Beauregard

Mortain
3e lundi - 9h30 à 12h et 14h à 17h France Services
24 Rue Rocher

PERMANENCES

Les déchets végétaux 
réceptionnés en déchè-
teries représentent plus 
de 13 000 tonnes en 
2021 soit 39% des ton-
nages réceptionnés. Ces 
déchets représentent 
un coût pour la collecti-
vité alors que la plupart 
peuvent être valorisés 

chez l'habitant. 

Le broyage, est une manière naturelle de valoriser 
les déchets végétaux.

Afin de réduire ces apports, la commune organise 
en partenariat avec la communauté d’aggloméra-
tion 2 journées au cours desquelles les habitants 
pourront apporter branches et végétaux en vue 
de les broyer. Cette action est organisée dans 
le cadre du programme local de prévention des 
déchets.

Elle sera encadrée par M. Christian Baillard, 
conseiller municipal et M. Philippe LEMAITRE, 
adjoint technique de la commune. 

Quand ?
Samedi 17 janvier 2026 Lundi 19 janvier 2026

10h à 12h- 13h à 16h 9h-12h à 13h30-17h

À l’atelier municipal 2 route le Meslier

Le diamètre des branches ne devra pas dépasser 
16 cm de diamètre. Les copeaux obtenus pour-
ront servir de paillage aux massifs et potagers.

Le broyat obtenu suite au broyage des végétaux 
sera lui, ajouté au compost.

Journée broyage
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Transports

Encourageons le covoiturage sur le trajet Gran-
ville-Avranches 

La commune a décidé de s’engager dans l’offre de 
mobilité proposée par Covoistop à partir du mois 
de septembre.  Un arrêt commun à celui de l’arrêt 
manéo est matérialisé route de Granville. 

Moyennant une inscription des utilisateurs et la 
signature de la charte d’utilisation, un panneau 
labellisé vous sera remis gratuitement en mairie. 
Ce panneau comporte votre destination et le mon-
tant de la course à remettre au conducteur dès 
votre montée dans le véhicule. A titre d’exemple, 
la course pour Granville est de 2 € ; tout trajet infé-
rieur à 3 km est gratuit. 

Marceybus
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Aide à la réalisation des travaux en domaine 
privé pour le raccordement à un réseau en fibre optique

Foire aux questions à des destination des particuliers et des TPE

Le réseau cuivre historique, qui fournit les services téléphoniques et internet via 
l'ADSL, va disparaître progressivement au profit de la fibre optique. Cette ferme-
ture se déroule par lots successifs de communes d'ici 2030. Tous les usagers qui 
utilisent le réseau cuivre devront migrer vers une technologie de leur choix, princi-
palement la fibre optique.

Dans un petit nombre de cas, des travaux qui ne sont pas pris en charge par l’opé-
rateur, et qui peuvent s’avérer coûteux, sont nécessaires sur la propriété privée 
des usagers. Le dispositif expérimental vise à apporter un soutien financier à la 
réalisation de ces travaux.

Les particuliers et les très petites entreprises (TPE) localisés dans une commune 
éligible à cette aide et disposant d'une attestation d'échec de raccordement 
délivrée par leur opérateur fournisseur d’accès à internet peuvent déposer une 
demande d'aide.

Une fois les travaux réalisés par l’entreprise choisie par le particulier/TPE, cette 
dernière peut déposer sa demande de remboursement auprès de l’ASP. 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS 
02 33 77 83 60 | contact.service.infras@manchenumerique.fr

2

QUELS SONT LES PROJETS 
D’URBANISME CONCERNÉS ?

Lotissement 

Constructions neuves
(maisons individuelles, immeubles  
collectifs, locaux professionnels…)

Réhabilitation 
(changement de destination du 
bien, modification du nombre de 
logements, travaux de rénovation 
conséquents)

ZAC 
(Zone d’Aménagement Concerté)

QUELS SONT LES ACTEURS CONCERNÉS ?

1
Les bénéficiaires d’une autorisation 
d’urbanisme (lotisseur, aménageur, 

collectivité, particulier…).
Maître d’ouvrage de la construction 
du réseau principal de fibre optique.

Exploitant du réseau et maître d’ouvrage 
du raccordement final des locaux.

Les opérateurs commerciaux, 
fournisseurs d’accès à internet.

2

3 4

>

>

>

>

Introduction V1 - Septembre 2025
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Pour pouvoir bénéficier d’une connexion à la fibre optique, les projets d’urbanisme doivent faire l’objet 
d’un préfibrage et d’une adduction au réseau télécom existant à proximité.

Le préfibrage,  
en quoi cela consiste ?
Le maitre d’ouvrage du projet d’urbanisme a pour obligation de 
réaliser l’installation des  infrastructures de télécommunications 
(fourreaux, chambres, gaines techniques) et des équipements en 
fibre optique (câbles, boitiers …). Par défaut, ce préfibrage est réalisé 
jusqu’en limite du domaine privé. 

Spécifiquement dans les cas de construction d’habitations 
individuelles seules ou dans le cas de réhabilitations comprenant 1 
à 3 logements, il peut être toléré que seule l’adduction soit réalisée.

Références règlementaires :
- Article L113-10 du Code de la Construction et de l’Habitation
- Article R113-3 à 5 du Code de la Construction et de l’Habitation

Légende
Exemple de préfibrage d’un lotissement

Le préfibrage V1 - Septembre 2025
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L’adduction au réseau télécom, 
en quoi cela consiste ?
Sur le domaine privé, le maître d’ouvrage installe l’ensemble des infrastructures permettant d’accueillir la 
fibre optique, lesquelles doivent être prolongées jusqu’à la limite du domaine public/privé matérialisée par 
un point de démarcation. (Selon la nature du projet : chambre, regard, colonne montante…)

Sur le domaine public, l’adduction consiste à raccorder votre projet au Point d’Accès Réseau (PAR). 
Le PAR peut être matérialisé par un poteau téléphonique, un poteau électrique ou une chambre de 
télécommunications. 

L’ensemble de ces installations, équipements propres au projet d’urbanisme, permettront 
l’interconnexion au réseau principal de fibre optique. Ces travaux d’adduction sont à la  
charge du maître d’ouvrage du projet.

Le maître d’ouvrage réalise ou fait réaliser les travaux par l’entreprise de son choix en respectant  les 
préconisations du gestionnaire de voirie (arrêté de circulation, permission de voirie…) et du propriétaire 
du PAR (modalités techniques). 

Référence règlementaire :
Article L332-15 du CU

L’adduction au réseau télécom V1 - Septembre 2025
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→ Si votre projet est situé dans un secteur qui n’est 
pas encore ouvert à la fibre optique  

Contactez-nous afin de porter à la connaissance de Manche 
Numérique votre projet d’urbanisme et nous demander le 
PAR. 

        Courriel : contact.service.infras@manchenumerique.fr
        Téléphone : 02 33 77 83 60

Consultez l’éligibilité à la fibre optique de votre secteur  
sur notre site internet : 

https://manchenumerique.fr/la-fibre-tres-haut-debit/
carte-du-deploiement-fibre/

Après achèvement des précédentes étapes, vous 
pourrez alors souscrire une offre fibre optique auprès 
de l’opérateur de votre choix (sous réserve qu’il propose 
effectivement des abonnements sur votre localité).  

Dans un délai de 4 à 6 semaines, un technicien de l’opérateur 
installera le câble de raccordement en fibre optique entre le 
réseau principal et l’intérieur de l’habitation. 

→ Si votre projet est situé dans un secteur ouvert 
à la commercialisation de la fibre optique

Il faut effectuer une demande à l’exploitant du réseau, 
Manche FIBRE, afin qu’il vous communique gratuitement 
le Point d’Accès Réseau (PAR) et qu’il procède au 
référencement de votre adresse. 

Lien : https://www.manche-fibre.fr/ 
preparer-le-raccordement-au-reseau-fibre/

Schéma d’adduction d’une maison individuelle
Légende

VOUS CONSTRUISEZ...

Une maison individuelle seule

Un immeuble collectif (jusqu’à 3 locaux)

SITUATION N°1

Mes démarches

        Téléphone de Manche Fibre : 02 14 16 00 08

5
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Mes démarches

Schéma d’adduction d’un immeuble

Légende

Et avez déposé un permis d’aménager pour 
la construction d’un immeuble collectif, 
d’un lotissement, d’une ZAC, quelque soit 
sa localisation dans la Manche ?

Contactez-nous dès que possible à l’adresse : 
contact.service.infras@manchenumerique.fr. 

Cette prise de contact permettra aux services de Manche 
Numérique de déterminer et de vous communiquer le Point 
d’Accès au Réseau (PAR) sur le domaine public et ainsi de 
prendre en compte le futur projet d’interconnexion. Selon 
la nature de votre projet, nous vous transmettrons la liste 
des pièces à nous fournir. 

SITUATION N°2
VOUS ÊTES...

PromoteurLotisseur

V1 - Septembre 2025
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Au moins 6 mois avant la livraison de votre projet, vous devez fournir à l’Opérateur d’Infrastructures (OI),  
interlocuteur identifié selon la situation (1 ou 2), l’ensemble des informations nécessaires à l’interconnexion 
de votre projet au réseau principal. Vous devrez alors réaliser ou faire réaliser les travaux nécessaires 
(préfibrage et adduction au réseau télécom). 

Une fois ceux-ci réalisés, vous transmettrez le DOE (Dossier des Ouvrages Exécutés) complet et mettez à 
disposition les infrastructures d’accueil au moins 3 mois avant l’achèvement global de votre projet  ce qui 
permettra de déclencher la réalisation de l’interconnexion avec le réseau principal.

Les délais indiqués permettant de rendre éligibles les nouvelles habitations sont donnés à titre indicatif, 
hors aléas dû à des tiers.

Synthèse des étapes à suivre et des jalons réglementaires

Le raccordement final* consiste à installer le dernier 
tronçon de câble jusqu’à l’intérieur de l’habitation et la 
prise terminale optique (PTO) sur laquelle sera connectée 
la box internet de l’opérateur.

C’est quoi le raccordement final ?

Les étapes à suivreV1 - Septembre 2025
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Association agréée au titre de la protection 
de l’environnement
13, rue du Général Leclerc
92136 Issy-les-Moulineaux Cedex 
Tél. 01 41 09 65 10 - Fax 01 41 09 65 20
FNC, siret 43922015300027 - APE 9499Z

www.chasseurdefrance.com

Suivez-nous sur :  Youtube |  Facebook |  Twitter |  Instagram
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Le projet
Sensibilis’haie
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Structure à contacter :

Le projet
Sensibilis’haie

pour accompagner les 

communes intéressées

Les chasseurs font partie des principaux 

acteurs de l’aménagement du territoire 

rural et travaillent depuis des décennies à la 

préservation des espaces naturels à travers 

la mise en place de chantiers au service 

de la nature. 

Qu’il s’agisse de l’implantation de haies ou 

bosquets, de restauration de mares, d’ouverture 

de milieux, de plantation de couverts végétaux 

favorisant l’installation de la petite faune, etc.

Cette expertise se traduit par la plantation 

de près de 670 km de haie, le semis de plus 

de 26 843 ha de cultures faunistiques et 

la réhabilitation et/ou l'entretien de 1 102 km 

linéaires de chemins ruraux sur l’année 2022-2023.

Le projet Sensibilis’haie, porté par la 

Fédération Nationale des Chasseurs 

Biodiversité, s’adresse aux communes rurales 

de tout le territoire métropolitain. 

La FNC s’engage à fournir plusieurs centaines 

de kits de plantation prêts à l’emploi aux 

communes en échange de leur engagement à la 

bonne gestion et la préservation de la haie. 

  du projet
Ce projet vise à favoriser l’implantation d’une 

haie d’arbres variés et adaptés au territoire de 

chaque commune intéressée.

Le projet Sensibilis’haie est un outil de 

promotion de la haie, constitué d’un guide 

pédagogique et méthodologique mettant 

en avant l’intérêt d’implanter et d’entretenir 

les haies sur le territoire communal. Il donne 

aussi les clés pour s’engager et gérer les 

linéaires de haie une fois plantés. Ce projet 

est aussi une façon de matérialiser, par une 

action commune au service de la biodiversité, 

les liens qui existent déjà dans beaucoup de 

communes avec les chasseurs.

1

2

3

4

4

3

2

1

les conseils pour choisir 

les arbres et préparer le chantier. Ce guide vient en complement des conseils des 

Fédérations des Chasseurs.

S’engager pour la haie : quelques clés pour concrétiser les projets en faveur 

de la haie et de la préservation des milieux naturels.

Panneau pédagogique Sensibilis’haie : un support pédagogique 

qui présente les intérêts de la haie aux promeneurs.

Charte d’engagement Sensibilis’haie : 

10 engagements qui cadrent l’implantation de la haie et 

permettent d’assurer son bon état écologique 

dans le temps.

Présentation

Une boîte à outil 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES PERMANENCES 
Au sein du CCAS de Sartilly 
 

ASSISTANTE SOCIALE 
Accueil sur rendez-vous. 
1er, 3ème et 5ème mardis du mois de 
10h00 à 12h00. 
Mme LELIEVRE. 
Tél : 02 33 89 27 60. 
 
 

MISSION LOCALE 
Accueil sur rendez-vous.  
Tous les jeudis de 9h00 à 12h00. 
Mme MERIMEE. 
Tél : 02 33 50 96 10. 
 

Les France Services 
sur le territoire : 

 

AGIRC ARRCO 
France services de ST Pair sur Mer 
255 Rue de la Mairie – 50380 St Pair sur Mer 

Accueil sur rendez-vous. 
2ème et 4ème mardis du mois 
Tél : 09 70 66 06 60. 

 

LES PERMANENCES 
Hors secteurs 

RENOVATION DE L’HABITAT 
Communauté D’Agglomération  
Mont Saint-Michel Normandie 
1 Rue du Général Ruel – 50300 Avranches  

1er et 2eme lundi du mois 
9h30 à 12h30 et 14h à 17h 
Tél : 09 82 81 63 84 

 
 

 
 

Les horaires (uniquement sur rendez-vous) Lundi : 8h30-12h30 / Fermé Mardi : 8h30-12h30 / 14h00-17h30 Mercredi : 8h30-12h30 / Fermé Jeudi : 8h30-12h30 / 14h00-17h30 Vendredi : 8h30-12h30 / 14h00-16h00  

Disponible dans votre France Services : 

Place de la Mairie 
50530 SARTILLY BAIE BOCAGE  sartilly-baie-bocage@france-services.gouv.fr  02 33 48 81 47  



LES INFOS PRATIQUES

- 26 -

L’école
Garderie 
Le matin de 7h30 à 8h15 .............................................................................. 1,40 €
Mercredi à partir de 13h30 ......................................................................... 0,95 €
De 16h45 à 18h00 (avec goûter) ......................................................... 2,10 €
18h00 à 18h30 ........................................................................................................... 0,95 €
Majoration étude surveillée jusqu’à 18h00 ............................. 0,95 €

Cantine
Tarif communal .......................................................................................................... 3,75 €
Tarif hors commune avec participation à la commune ...... 4,25 €
Tarif hors commune sans participation à la commune ...... 5,00 €
Repas adulte ................................................................................................................ 7,40 €

Horaires de l’école
Horaires du matin
Garderie .......................................................................................................... 7h30 à 8h20
Garderie gratuite .................................................................................. 8h15 à 8h20
Accueil des enfants .......................................................................... 8h20 à 8h30
Début des cours ........................................................................................................  8h30
Fin des cours ............................................................................................................... 12h00

Horaires des repas
Maternelle et classe CP/CE1.........................................................12h-12h45 
CE1/CE2, CE2, CM1 et CM2 ................................................12h45-13h30
Pour les enfants qui quittent l’école le midi, le retour se fait 
à 13h30. 

Horaires de l’après-midi
Maternelle :
Sieste (PS)................................................................................................13h00 à 15h15
Reprise des cours (MS/GS)..........................................................................13h40
Fin des cours...............................................15h20 (récupération au portail)
T.A.P...............................................................................................................  15h40 à 16h25
Élémentaire :
Mardi et vendredi :	
Reprise des cours ..................................................................................................13h40
Fin des cours...............................................14h55 (récupération au portail)
T.A.P.................................................................................................................15h05 à 16h30
Garderie gratuite...............................................................................16h30 à 16h45
Lundi et jeudi
Reprise des cours ..................................................................................................13h40
Fin des cours.......................................15h40 (récupération à la garderie)
Garderie gratuite .............................................................................15h40 à 16h45
Mercredi
Fin des cours ................................................................................................................12h00

- 26 -

LOCATION DE LA SALLE COMMUNALE (Tarifs sous réserve de modifications)

LES TARIFS WEEK-END JOURNÉE 1/2 JOURNÉE VAISSELLE OBSERVATION

COMMUNE 280 € 170 € 60 € 0.50 € le couvert
0.10€  le verre seul

25 % arrhes à la 
réservation

HORS COMMUNE 350 € 280 € 100 € 0.50 € le couvert
0.10€  le verre seul

25 % arrhes à la 
réservation

Électricité : 0,20 €/Kwh

LOCATION DE LA SALLE DES 
ASSOCIATIONS

(Tarifs sous réserve de modifications)

LES TARIFS HEURE JOURNÉE

COMMUNE ET 
HORS COMMUNE 3 € 15 €

Au vu des réservations ayant eu lieu au cours des 5 
dernières années et des pratiques de facturation, la 
municipalité propose au conseil municipal qui l’ac-
cepte : 
•	 La gratuité aux associations extérieures assu-
rant des services de secours (gendarmerie, pom-
piers…). Les charges restent dues.
•	 L’application du tarif communal aux associa-
tions extérieures à caractère social (aide à la per-
sonne) ainsi qu’à celles proposant des activités 
régulières à la salle
•	 L’application du tarif hors commune pour toutes 
les autres associations

LOCATION DE LA SALLE DES VERGÉES
Réservée aux habitants de la commune

(30 personnes maximum, arrêt des festivités à 21h30 
pour le respect du voisinage)

LES TARIFS JOURNÉE

COMMUNE 50 €

Interdiction de brûlage
L’arrêté préfectoral n°2013-322-0020 du 18 novembre 
2013 instaure le principe général d’INTERDICTION DE 
BRÛLAGE à l’air libre des déchets verts hors activi-
tés agricoles et forestière même pour les communes 
rurales, et ce, tout au long de l’année.

Les déchets végétaux doivent être  : compostés sur 
place, broyés ou emmenés à la déchetterie

Jardinage / Bricolage
L’arrêté du 20/06/2005, fixe les heures de bricolage et 
de jardinage à l’aide d’outils ou d’appareilles bruyants 
du :
•	 Lundi au vendredi : 8h30-12h / 14h-19h30
•	 Samedi : 9h-12h / 15h-19h
•	 Dimanche et jours fériés : 10h-12h
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NUMEROS 
TÉLÉPHONES 
UTILES
MAIRIE 
02 33 58 10 57
Mail : mairie@marceylesgreves.fr

CENTRE DE LOISIRS DE LA 
SEE : 
Tél. : 02 33 70 99 42
Mail : clshdelasee@marceylesgreves.fr

ECOLE PUBLIQUE
Tél. : 02 33 89 51 63

GARDERIE SCOLAIRE
Tél. : 06 19 09 21 60

CANTINE SCOLAIRE : 
Mail : cantinemarcey@ozonepro.fr

LE FRELON ASIATIQUE : 
appeler la Mairie
La commune a signé une 
convention avec le FDGDON, 
à ce titre, elle se chargera des 
démarches.

EAUX USÉES 
ASSAINISSEMENT : STGS
Services et dépannages 7/7 
jours : n° azur 09 693 269 33

URGENCE ÉLECTRICITÉ :
Tél. : 09 726 750  50

URGENCE SÉCURITÉ GAZ 
(GRDF) :
Tél. : 0 800 47 33 33

CEGA SERVICES DES EAUX 
22, chemin des Grèves à 
Avranches 
Tél. : 02 33 91 62 51

MaPrimeRénov’ (MPR)

Modifications des règles
•	 Depuis le 30 septembre 2025, seules les personnes aux reve-
nus très modestes ayant un logement classé E, F ou G sur le dia-
gnostic de performance énergétique (DPE) peuvent déposer un 
dossier MaPrimeRénov’  Rénovation d’ampleur. Le nombre de 
dossiers accepté est limité à 13 000 jusqu’à fin 2025. Les dos-
siers seront instruits en 2026.

•	 À partir du 1er janvier 2026, les forfaits pour les chaudières 
biomasse et les travaux d’isolation des murs seront supprimés 
du dispositif MaPrimeRénov’ Parcours par geste

•	 À partir du 1er  janvier 2027, le DPE deviendra obligatoire 
en  France métropolitaine  pour MaPrimeRénov’ Parcours par 
geste.

AIDE DE LA COMMUNE A LA RENOVATION 
ENERGETIQUE
La commune attribue une aide correspondant à 5% du reste à 
charge dans la limite de 500 € aux propriétaires occupant leur 
logement ayant engagé des travaux de rénovation énergétique 
(isolation thermique, installation d’un système de chauffage). 
N’hésitez pas à prendre contact avec les services de la Mairie.

Tourisme à Marcey
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Vente à emporter
Le bar-brasserie l’Appontement vous propose des plats à empor-
ter du lundi au vendredi.  
Vous pouvez réserver votre plat du jour avant 11 heures au 02 33 
58 03 21 et le prendre à partir de 12 heures.

Portage des repas à domicile

L ’A.D.M.R, l’aide à domicile en milieu rural, assure depuis le 1er février 
2001, le portage des repas à domicile sur Avranches et son canton.
Ce service a été mis en place pour les personnes retraitées, 
malades ou handicapées, qui souhaitent bénéficier d’un repas 
équilibré et varié pour tous les jours de la semaine ou seulement 
quelques jours.
Contact  A.D.M.R  Tél. : 06 75 21 62 61

Pizza à emporter
•	 Mme Christine Lecoustey est à votre disposition route de Gran-
ville, tous les lundis de 17h30 à 20h30 près du bar de l’Appontement
Contact : 06 61 95 88 06
•	 Burgers à emporter chaque mercredi soir de 18h à 21h près du 
Bar de l’Appontement.

Pecheur producteur
Mme Lecouillard vous propose coquillages et crustacés le samedi 
matin à partir de 9h : le mois de décembre et d’avril à juin, parking 
route de la côte.

Poissonnerie ambulante 
Le jeudi de 9h à 13h parking de l’Appontement Route de Granville

City parc
Accessible à tous, même le week-end, merci de respecter la struc-
ture, son environnement et les activités de l’école et du CLSH

Terrains de pétanque
Quatres terrains sont à la disposition des amateurs de boules : au 
Clos Hubert, sur l’aire de jeux des Vignes et celui Résidence de la 
Chesnaye.

INSCRIPTION SUR 
LES LISTES 
ÉLECTORALES : 
COMMENT 
FAIRE ?
Trois solutions s’offrent à 
vous :

•	 Soit par correspondance 
en envoyant à la mairie de 
votre commune la photocopie 
de votre pièce d’identité et 
de votre justificatif de domi-
cile ainsi que le formulaire de 
demande d’inscription que 
vous trouverez sur le site ser-
vice-public.fr complété ;

•	 Soit en mairie en pré-
sentant une pièce d’identité 
récente et un justificatif de 
domicile.

•	 Soit sur internet avec le 
site : service-public.fr

Attention pour les élections 
municipales, vous avez 
jusqu’au 4 février 2026 pour 
vous inscrire !

Nouveau 
À Marcey-les-Grèves

Fauny & Fourez 
Immobilier
17 Rte de Granville 
50300 Marcey-les-Grèves

06 76 86 21 11

Food Truck 
tous les mardis soir route de Gran-
ville (parking L’Appontement)

Emmaüs 
La boutique et le dépôt 
sont ouverts à Marcey-les-
Grèves, 39 route de Gran-
ville, aux horaires habituels. 
Mercredi de 9h à 12h et de 
14h à 17h, vendredi de 15h 
à 18h et samedi de 9h à 
12h. Afin de préserver l'en-
vironnement, la réception 
des dons ne peut se faire 
qu'aux heures de perma-
nence. Pour les encom-
brants : 02 99 94 18 74. 

Contact : 06 56 72 80 77 ou 
emmausfougeres@free.fr.

Mon Peintre Expert
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Recensement militaire
Vous devez faire votre recensement citoyen  à partir de votre 
16e anniversaire. Vous devez le faire dans les 3 mois qui suivent. Vous 
avez jusqu'à la fin du 3e mois pour le faire.
Exemple  : Si votre 16e  anniversaire est le 12  septembre  2024, vous 
devez faire votre recensement citoyen entre le 12 septembre 2024 et le 
31 décembre 2024.
À savoir  : Si vous n'avez pas fait votre recensement citoyen dans ce 
délai, vous pouvez régulariser votre situation jusqu'à l'âge de 25 ans. La 
démarche à faire reste la même.
Il est obligatoire de faire le recensement citoyen.
Après avoir fait votre recensement citoyen :
Vous obtenez une  attestation de recensement. Cette attestation est 
indispensable pour pouvoir vous inscrire avant l'âge de 18  ans à un 
examen (BEP, Bac...) ou un concours administratif en France.
Vous êtes convoqué à la journée défense et citoyenneté (JDC). Il faut 
avoir fait la JDC (ou en avoir été exempté), pour pouvoir vous inscrire à 
partir de 18 ans à un examen (BEP, Bac...), ou à un concours administratif, 
ou à l'examen du permis de conduire en France. Cette obligation cesse à 
partir de votre 25e anniversaire.
Vous êtes inscrit automatiquement sur les listes électorales dès votre 
18e anniversaire et pourrez alors voter.
Vous devez faire la démarche de recensement vous-même.
Mais en votre absence, l'un de vos parents peut faire cette démarche à 
votre place, avant votre 18e anniversaire.
Il faut aller à la mairie avec les documents suivants :
Carte nationale d'identité ou passeport valide ou tout autre document 
justifiant de la nationalité française
Livret de famille à jour

Aides aux commerçants

Fonds Territorial d’accessibilité pour les ERP
C’est un dispositif à l’attention des associations, des 
micros-entreprises, des petites et moyennes entreprises 
classées en 5ème catégorie (si crées avant le 20 sep-
tembre 2023), permettant de solliciter une subvention 
pour les aider à leur mise en conformité avec les critères 
d’accessibilité.

Il permet de subventionner trois types des dépenses :
•	 	les équipements de mise en accessibilité
•	 	les travaux
•	 	les dépenses d’ingénierie et d’assistance à la maî-

trise d’œuvre.

Pour plus d’informations se renseigner en Mairie ou se 
rendre sur le site http://asp-public.fr
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PIECES DESIREES OÙ S’ADRESSER PIECES A FOURNIR COÛT OBSERVATIONS

Extrait ou copie intégrale d’acte 
de naissance Mairie du lieu de naissance

Livret de famille ou indiquer votre date de 
naissance ainsi que les noms et prénoms de 
vos parents (filiation).

Gratuit

Si votre demande est faite par courrier, 
joindre une enveloppe timbrée à votre 
adresse accompagnée de la photocopie 
d’une pièce d’identité.

Extrait d’acte de mariage Mairie du lieu de mariage Indiquer la date de mariage, vos noms, pré-
noms et filiation. Gratuit

Joindre une enveloppe timbrée à votre 
adresse accompagnée de la photocopie 
d’une pièce d’identité.

Livret de famille La demande de duplicata part 
de la commune du domicile.

Indiquer date mariage et état-civil des 
enfants. Gratuit

Extrait d’acte de décès Mairie du lieu de décès Nom et prénoms, date du décès. Gratuit
Joindre une enveloppe timbrée à votre 
adresse accompagnée d’un justificatif du 
lien de parenté.

Carte d’électeur Mairie du domicile Pièce d’identité ou livret de famille - Justifi-
catif de domicile Gratuit Avoir 18 ans avant le 28/02 de l’année sui-

vante et être de nationalité française.

Carte Nationale d’Identité (CNI)
Pré-demande en ligne sur :
http://ants.gouv.fr
ou retenir un Cerfa si pas d’accès 
internet

Service d’état-civil*
4, Rampe d’Olbiche 50300 
AVRANCHES
Tél. 02 33 89 29 43
Se munir de la carte périmée 
dans le cas d’un renouvelle-
ment.
Si perte de la carte d’identité : 
déclaration de perte en mairie.
Si vol de la carte d’identité : 
déclaration de en vol en Gen-
darmerie

Extrait d’acte de naissance (copie intégrale 
pour les enfants nés de parents non mariés)  
- ou CNI à renouveler. Justificatif de domi-
cile. 2 photos d’identité.
Empreinte digitale à partir de 13 ans.
Pour les majeurs domiciliés chez leurs 
parents, joindre une attestation parentale.
En cas de divorce, joindre une copie du 
jugement.

Gratuit si vous remet-
tez votre ancienne 
carte.
Timbre fiscal 25 € 
dans le cas contraire.

Validité nouvelle carte d’identité (taille carte 
bancaire) : 10 ans
Validité : 15 ans depuis le 1er janvier 2014 
pour les personnes majeurs.
10 ans pour les mineurs.
PS : Toute carte délivrée aux personnes 
majeurs du 2/01/2004 au 31/12/2013 ont 
une validité de 15 ans par contre tous les 
pays étrangers même européens n’ac-
ceptent pas cette mesure et s’en tiennent à 
la date de validité inscrite.

Passeport

Service d’état-civil*
4, Rampe d’Olbiche 50300 
AVRANCHES
Tél. 02 33 89 29 43
Ouverture au public du lundi 
au vendredi.

Extrait d’acte de naissance ou copie de la 
carte d’identité, justificatif domicile, 2 photos 
d’identité.
Pour les majeurs domiciliés chez leurs 
parents, joindre une attestation parentale. 
Pour les mineurs : joindre copie de la carte 
d’identité du représentant de l’autorité 
parentale.

Timbre fiscal à 17 € 
pour les 0 -14 ans
Timbre fiscal à 42 € 
pour les 15 -18 ans
Timbre fiscal à 86 €
Avec photos à fournir

•	 Pour passeport individuel à un mineur la 
validité est de 5 ans.
•	 Validité du passeport est de 10 ans

Plus de renseignements sur :
http://www.service-public.fr/

*Les Mairies suivantes établissent aussi les titres d’identité : DUCEY : 02 33 48 50 52 - GRANVILLE : 02 33 50 96 06 - MORTAIN : 02 33 79 30 30
PONTORSON : 02 33 60 00 18 - SAINT-HILAIRE :  02 33 79 38 70 - ST JAMES : 02 33 89 62 00 - SARTILLY-BAIE-BOCAGE : 02 33 48 81 47 - ISIGNY-LE-BUAT : 02 33 89 20 30 

Véronique JOUAULT et Karine GUILLEMIN sont à votre service pour faciliter vos démarches administratives aux jours et heures suivantes :
 Lundi 8h30 -12h00 / 16h00 - 19h00  • Mardi 8h30 - 12h00 • Mercredi 8h30 - 12h00 et après-midi sur rendez-vous • Jeudi 8h30 - 12h00 • Vendredi 10h00 - 12h00

 Tél. : 02 33 58 10 57 - Site internet : www.marcey-les-greves.fr - E-mail : mairie@marceylesgreves.fr
POUR PLUS D’INFORMATION, VOUS POUVEZ CONSULTER LE SITE INTERNET : SERVICE-PUBLIC.FR, PAGE « PAPIERS CITOYENNETÉ »



COUPON RÉPONSE

Nom : ........................................................................................................................................................................................................................................................ Prénom : ...........................................................................................................................................................

Adresse : .......................................................................................................................................................................................................................N° de téléphone : ...........................................................................................................................................................



Jeu
QUIZ

Un tirage au sort parmi les bonnes réponses déposées en Mairie aura lieu le 10 janvier lors de la cérémonie des vœux.

Connais-tu bien ta commune ?

01

02
03

04

05

01

02

03

04

05

Combien y a-t-il de noms inscrits sur ce monu-
ment aux morts ?

Où se situe ce calvaire ?

En empruntant le circuit pédestre N°3 qui passe 
par l’hippodrome, combien de km aurez-vous 
parcouru ?

Où se situe ce panneau ?

Comment s’appelle cette statue ?

Pour jouer : Répondez aux questions, en respectant la numérotation ci-dessus et en indiquant votre nom, adresse et N° de téléphone

1. ............................................................................................................................ 2...............................................................................................................................................3......................................................................................................................................................................

4. ............................................................................................................................ 5.....................................................................................................................................................
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